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#CRÉACTIFS 
La créativité et le dynamisme des jeunes du territoire récompensés ! 

Dévoilement des 9 projets lauréats de cette 17ème édition  

 
La 17ème édition du concours Créactifs, organisée par la Métropole Rouen Normandie, té-
moigne une nouvelle fois de l’envie et du talent des jeunes habitants du territoire ! 9 lau-
réats ont décroché un financement allant de 1000€ à 7500€. Ces projets audacieux et inno-
vants attestent de l’émulation de la jeunesse métropolitaine et de sa détermination quant 
aux enjeux de transition sociale-écologique.  

 
Pour Nicolas Mayer-Rossignol, Président de la Métropole Rouen-Normandie, Nadia Mezrar, 
Vice-Présidente de la Métropole en charge de l’emploi, des solidarités et de la jeunesse,  
Abdelkrim Marchani , Vice-Président en charge de l'économie, l'attractivité, l'enseignement 
supérieur et la recherche, la vie étudiante, le numérique - L'Europe et l'international, Char-
lotte Goujon, Vice-présidente en charge de la transition écologique, santé, sécurité sanitaire 
et industrielle et Julie Lesage, conseillère métropolitaine déléguée à la Jeunesse : « Faciliter 
l’accès aux logements pour les internes en médecine, offrir aux femmes un covoiturage sécu-
risé, proposer des solutions innovantes pour  réaliser un aménagement paysager facilement 
dans son jardin ou pour recharger son clavier en autonomie, aider les femmes à se sentir bien 
par la photographie ou encore faciliter le quotidien des personnes en situation de handicap via 
une application :  les lauréats de cette nouvelle édition de Créactifs ne manquent une nouvelle 
fois pas d’imagination pour donner vie à la sociale-écologie ! Nous sommes heureux de voir les 
jeunes locaux s’investir, oser, pour dessiner l’entreprenariat de demain à leur image et en co-
hérence avec les enjeux actuels. Ce concours est devenu un moteur incontournable pour le 
développement de projets à impact avec 131 projets financés à ce jour ! Quelle fierté d’encou-
rager ce vivier de talents et de les voir grandir et s’émanciper chaque année ! » 
 
 
Véritable coup de pouce aux jeunes, le concours Créactifs, lancé par la Métropole en 2009, soutient 
des initiatives éco-citoyennes en finançant des projets : 

• présentés par des jeunes de 18 à 30 ans, seuls ou en groupe,  

• qui habitent la Métropole ou dont le projet concerne notre territoire,  

• et qui portent un projet novateur, s’inscrivant pleinement dans la transition sociale-écologique 
et s’inscrivant dans l’un des domaines des compétences de la Métropole. Développement éco-
nomique, environnement, services publics (mobilité, eau, assainissement, déchets), solidarité 
(politique de la ville, insertion des publics en difficulté, lutte contre les discriminations, égalité 
entre les femmes et les hommes, promotion de la santé…), culture, tourisme, habitat, ensei-
gnement supérieur, recherche, coopération décentralisée … les sujets concernés sont vastes. 

 
 
 
 

Lundi 5 avril 2025 
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Créactifs reste un concours plébiscité depuis le début par les jeunes métropolitains : 382 dossiers ont 
été déposés depuis la création du concours, 131 projets ont été récompensés, pour près de 740 924€ 
investis. Des projets variés, dont plus de la moitié représentent des créations d’entreprises, des entre-
prises qui fonctionnent et qui malgré leur jeune âge et un contexte économique difficile créent des 
emplois. Sur l’ensemble des projets soutenus (131) depuis 2009, 111 ont été menés à terme, 90 créa-
tions d’activités, les autres sont en très bonne voie. 
 
Ce concours permet aux jeunes de participer activement à la vie de la collectivité, en associant les 
jeunes à la construction d'une métropole plus durable et plus inclusive, tout en leur donnant l'oppor-
tunité d’avoir un financement pour leur projet grâce à une aide pouvant atteindre 5 000 €. 
 
En adéquation avec les objectifs portés par la Métropole, les propositions intégrant la transition social-
écologique ont été particulièrement encouragées. Ainsi, des primes complémentaires de 2500€ ont 
été octroyées aux deux dossiers ayant eu la plus forte notation sur le critère de la transition sociale et 
écologique.  
 
Afin de favoriser l’émergence des projets contribuant au développement des quartiers prioritaires de 
la ville* (QPV) le jury a accordé deux primes complémentaires de 2500 €. Le Concours Créactifs mise 
aussi sur des valeurs citoyennes. Ainsi, en échange du prix versé, le jeune lauréat s’engage à réaliser 
une action bénévole qui profitera à la collectivité. Pour cette édition, la Métropole a proposé des per-
manences sur le territoire afin d’accompagner les jeunes pour compléter leurs candidatures.  
 
Pour cette nouvelle session 2024, 9 lauréats ont donc été désignés par le jury, soutenu à hauteur de 
36 500€ par la Métropole. 
 
L’entreprise SEMAFOR, spécialiste de l’entreprenariat en Normandie depuis plus de 25 ans, est parte-
naire de cette édition.  Elle récompense deux projets à hauteur de 1500€ (soit 3000€) supplémen-
taires. Chacun de ces deux lauréats reçoit également un accompagnement coaching de 10h sur 4 mois 
par l’un des coachs spécialistes de SEMAFOR d’une valeur de 1200€ chacun (soit 2400€).  
 
Le CJD Rouen (Centre des Jeunes dirigeants) fait bénéficier un lauréat de son réseau et de son accom-
pagnement.   
 
 
LES PROJETS LAUREATS 2025 
 
Olivier Dosseh (30 ans – Rouen) : 5000€ de la Métropole Rouen Normandie + 2500€ de prime complé-
mentaire Quartier Prioritaire de la Ville, soit 7500€ de subventions 

➔  « HomeDoc » : le projet HomeDoc est une plateforme facilitant l’accès au logement pour les 
internes en médecine. Elle propose des logements meublés (charges comprises) adaptés à 
leurs contraintes de mobilité. La plateforme est conçue pour simplifier leur installation par le 
biais de services intégrés (assurance habitation, conciergerie, support juridique, Market place, 
assistance administrative). 
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Camille Cottard (21 ans – Rouen) : 4000€ de la Métropole Rouen Normandie + 1500€ de prime SEMA-
FOR, soit 5500€ de subventions. Un accompagnement coaching de 10h sur 4 mois par l'un des coachs 
spécialistes du groupe SEMAFOR d'une valeur de 1 200€ est également offert. 

➔  « Drive Lady » : ce projet est né d’une ambition, celle de rendre le covoiturage sécurisé et 
solidaire pour les femmes lors de leurs différents trajets (nocturnes ou matinaux, courte ou 
longue distance) qui peuvent malheureusement être source d’inquiétude et d’insécurité. Un 
groupe facebook est déjà existant avec plus 400 abonnées et utilisatrices. Le premier objectif 
du projet est de créer un environnement sûr et confortable en imaginant une plateforme en 
ligne dédiée à la mise en relation de ces femmes désireuses de pouvoir covoiturer ensemble. 
L’application permettra de vérifier les profils des conductrices et passagères (profils certifiés). 
Sans toutes les vérifications préalables, aucune possibilité d’accéder à la plateforme. Le deu-
xième objectif étant de réduire l’utilisation des véhicules individuels tout en baissant les émis-
sions de CO2 pour une ville apaisée, moins bruyante et plus saine. 

 
Clothilde Petit (21 ans – Darnétal) : 5000€ de la Métropole Rouen Normandie + 2500€ de prime Tran-
sition Sociale et Écologique, soit 7500€ de subventions 

➔  « Le Square Fest » : ce projet a pour but d’organiser un évènement culturel engagé, dans les 
Jardins Aquatiques de la ville de Petit-Couronne avec la volonté de favoriser une culture ou-
verte, diversifiée et accessible à tous, de lutter pour la décarbonation de la culture et de pro-
pulser les jeunes créateurs locaux vers la professionnalisation. L’idée du festival, organisé de-
puis 2 ans et est soutenu par la ville de Petit-Couronne, est de rendre accessible la culture dans 
son ensemble, que chaque habitant trouve sa place dans ce lieu et puisse vivre une expérience 
culturelle de qualité gratuitement. 

 
Théo Masson (19 ans – Duclair) : 3325€ de la Métropole Rouen Normandie + 1675€ de prime Transition 
Sociale et Écologique, soit 5000€ de subventions ainsi qu’une prime complémentaire du Centre des 
jeunes dirigeants (CJD) pour un mentorat d’une durée d’un an (soutien stratégique et opérationnel). 

➔ « Bulb’Up » : ce projet cible le domaine du jardinage et du paysagisme destiné aussi bien aux 
particuliers qu’aux professionnels en commercialisant des plaques en cellulose moulées bio-
dégradables avec différents types d'alvéoles contenant des bulbes de fleurs. Il cible également 
les collectivités locales qui cherchent à aménager des espaces verts. L’atout majeur de ces 
plaques est de simplifier la plantation tout en étant rapide, efficace, avec une consommation 
d'eau réduite et un entretien facilité. Ce procédé est respectueux de l'environnement et fonc-
tionne en trois étapes : poser, arroser, recouvrir. Étapes facilement reproductibles par les par-
ticuliers désireux d’un jardin paysager sans trop d’effort mais avec la satisfaction d’avoir fait 
soi-même. 

 
Samantha Niel (30 ans – Rouen) : 3000€ de la Métropole Rouen Normandie + 1500€ de prime SEMA-
FOR, soit 4500€ de subventions. Un accompagnement coaching de 10h sur 4 mois par l'un des coachs 
spécialistes du groupe SEMAFOR d'une valeur de 1 200€ est également offert. 

➔ « Pix’elles Photographie » : l’objectif est d’aider les femmes au travers la photographie, à s’ac-
cepter telles qu’elles sont et ce malgré la maladie (facteur de modification de l’apparence 
comme de nombreux cancers), ou bien pendant et/ou après une grossesse ou encore 
lorsqu’elles subissent des violences (physiques ou morales) ou que la vie les mène à prendre 
un chemin différent de celui qu’elles avaient choisies (rupture amoureuse, divorce, …). 
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Israël Nsumbu (23 ans – St Etienne du Rouvray) : 3000€ de la Métropole Rouen Normandie. 

➔ « IzzyTech » : le projet est le développement d’un prototype de clavier et souris autonomes 
en énergie qui utilise des capteurs piézoélectriques : les pressions exercées sur les touches du 
clavier génèrent une charge électrique stockée dans une batterie intégrée à l’appareil lui per-
mettant de s’autoalimenter.  

 
Amadou Tidiani Dia (27 ans – Elbeuf) : 1000€ de la Métropole Rouen Normandie + 2500€ de prime 
complémentaire Quartier Prioritaire de la Ville, soit 3500€ de subventions 

➔ « Grey Terminal » : ce projet est porté par l’association Génération Impact Solidarité (créée 
en décembre 2024). Il s’agit de créer un lieu d’échanges, un espace de co-working et de diver-
tissements (soirées à thèmes, jeux, club de lecture…) dans un univers manga et pop-culture. 
Grey Terminal proposera également un service de restauration et/ou boisson à moindre coût. 

 
Aurélien Charron (27 ans – Rouen) : 1500€ de la Métropole Rouen Normandie. 

➔ « Sanctuaire / Oracle » : l’idée est d’organiser un défilé de mode qui « marquera les esprits » 
sur le territoire de la Métropole, au sein de l’Église Brasserie de Rouen afin de mettre en avant 
des créateurs engagés dans la mode durable et locale avec des vêtements recyclés ou upcyclés 
par le biais de l’univers du skateboard. En parallèle du défilé, des performances artistiques et 
musicales sensibiliseront le public aux enjeux de la Transition Sociale et Écologique. 

 
Adam Fortin (18 ans – Rouen) : 1500€ de la Métropole Rouen Normandie. 

➔ « Facileo » : ce projet a pour but de proposer une application, qui répond aux besoins liés à la 
mobilité, l’inclusion et l’autonomie des personnes en situation de handicap, pour l’améliora-
tion de leur quotidien. La plateforme propose une carte interactive, qui sera collaborative et 
à disposition de tous pour recenser au maximum les lieux accessibles aux personnes à mobilité 
réduite (restaurants, toilettes publics, parcs…) et les obstacles liés à la voirie (signalétique, 
ERP). Pour les conducteurs en situation de handicap, des stations-services avec une aide au 
plein seront également renseignées. En parallèle, l’application encourage les échanges entre 
les utilisateurs et valorise la participation citoyenne par les valeurs de la solidarité. 

 
Une remise de prix organisée grâce aux talents de nos anciens lauréats !  
 

➔ Les Tatas Frippées – projet lauréat Créactifs 2021 
 

L'association Les Tatas Fripées, active depuis avril 2021, a ouvert en mai 2024 un café culturel multi-
générationnel articulé autour d'une friperie solidaire et d'une programmation culturelle variée. C’est 
dans le quartier de la Croix de Pierre au 47 rue Saint Vivien que l’association s’installe. 
 
Depuis sa création, l'association a organisé divers événements à Rouen afin de rencontrer son futur 
public et définir avec celui-ci les besoins sur le territoire. Au cours de ces trois années, a été identifiée 
la nécessité de créer du lien au sein d'un lieu ressource convivial, où les habitants du quartier se ren-
contrent et partagent autour d'activités et de sujets divers et variés. Ils se donnent comme objectif de 
sensibiliser à la transition écologique et sociale dans un cadre bienveillant, et inclusif tout en promou-
vant la culture et l'artisanat local. En offrant un espace pluriel, l’association permet aux habitants de 
se rencontrer, d'interagir et de favoriser les échanges grâce aux diverses activités proposées. 

https://lestatasfripees.fr   
 

https://lestatasfripees.fr/
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CONTACT PRESSE 
Perrine BINET 
perrine.binet@metropole-rouen-normandie.fr  
02 32 76 84 24 – 07 64 67 18 05 
 

 
 
 

 
 

➔ A & M Bakery - Maison Vilain & fils – Boulangerie spécialisée en formation jeunes apprentis– 
projet lauréat Créactifs 2022 

 
Alexandre Vilain porte un projet d’école de boulangerie artisanale, initié en 2022. Convaincu que la 
transmission des savoir-faire manuels est une clé essentielle pour renforcer l'attractivité et la vitalité 
de nos territoires, il avait entamé ce projet avec la volonté de contribuer, à son échelle, à cet enjeu 
sociétal majeur. Le contexte professionnel de l'époque ne lui avait pas permis d'aller au bout de cette 
initiative. Aujourd'hui, fort d'une expérience consolidée et d'une structure renforcée, il relance ce pro-
jet avec une ambition renouvelée : faire de cette école un véritable moteur de formation, d'insertion 
professionnelle et de valorisation de l'artisanat local. En un mot : réconcilier inclusion sociale et excel-
lence artisanale.   
https://www.facebook.com/Boulangerievilain/  
 
 
 
* Les 16 quartiers prioritaires sont répartis sur 14 communes. Ils représentent une population de 46 
710 habitants. Sur le territoire de la Métropole Rouen Normandie ont été retenus les quartiers priori-
taires qui se trouvent sur les communes de : Bihorel, Canteleu, Cléon, Darnétal, Elbeuf, Grand-Cou-
ronne, Maromme, Notre-Dame-de-Bondeville, Oissel, Petit-Quevilly, Rouen, Saint-Aubin-lès- Elbeuf, 
Saint-Étienne-du-Rouvray et Sotteville-lès-Rouen. 
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